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2 - CLOISONS ALUMINIUM / SERRURERIE  
 

2.1 - CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES : CLOISONS ALUMINIUM  
 

2.1.1 - PRESTATION DE L'ENTREPRISE  
Les ouvrages à la charge du présent lot sont les suivants : 
- Cloisons amovibles pleines et vitrées des bureaux. La hauteur finie sous faux-plafond existant 
est d’environ 2,57 mètres. 

 

2.1.2 - CONSISTANCE DES TRAVAUX  
Les travaux comprennent : 
- Les calages, fixation des ouvrages après mise à niveau et l'aplomb dans leur position 
définitive, 
- La fourniture en temps utile à l'entreprise de Gros Œuvre, des douilles ou taquets de fixation 
à incorporer, ainsi que les réservations pour scellements, avec leur implantation, 
- La protection et le traitement des pièces métalliques, 
- La protection et le traitement des bois, 
- Tous les habillages des ouvrages, 
- Le nettoyage et l'entretien jusqu'à la réception des travaux, 
- Les plans d'exécution des ouvrages, pour approbation par le Maître d'Œuvre après accord des 
corps d'état concernés, 
- L'implantation des huisseries et des cloisons en accord avec les lots concernés, 
- Le relevé des mesures pour la préparation des vitrages, 
- La fourniture et pose des glaces, vitres et verres, y compris mise à dimensions, façonnages, 
perçages, manutention et stockage, 
- La fourniture et la pose des cales, 
- La dépose et la repose des parcloses pour vitrage, 
- Le brossage pour dépoussiérage des feuillures des supports, 
- La fourniture des échantillons de vitrage demandés par le Maître d'Œuvre, 
- Le nettoyage des produits verriers après pose, le nettoyage avant réception est décrit à la 
Peinture, 
- Les risques normaux de casse lors des transports, manutentions et pose des vitrages, 
- Le réglage et l'ajustage des ouvrages aux jeux prescrits, 
- La fourniture et pose des pattes à scellement et tous dispositifs de fixation, 
- Le traitement des métaux, 
- La protection provisoire des ouvrages livrés sur le chantier, 
- La fourniture et pose des quincailleries y compris les huilages et graissages nécessaires, 
- Le contrôle du bon fonctionnement des ouvrants avant la réception, 
- Les frais d'essais, 
- Les échafaudages. 

 

2.1.3 - DOCUMENTS OFFICIELS DE REFERENCE  
Tous les travaux entrant dans la composition du présent lot sont à réaliser selon les règles 
définies par les documents suivants : 
- Normes françaises en vigueur, 
- Recommandations et exigences de mise en œuvre des fournisseurs et fabricants, 
- DTU 25.41 - Ouvrages en plaques de plâtre : Cahier des Clauses Techniques et Clauses 
Spéciales, 
- DTU 25.31 - Ouvrages verticaux de plâtrerie ne nécessitant pas l'application d'un enduit 
plâtre : Cahier des Clauses Techniques et Clauses Spéciales, 
- DTU 36.5 - Mise en œuvre des fenêtres et portes extérieures : Cahier des Clauses Techniques 
et Cahier des Clauses Spéciales, 
- DTU 39 – Vitrerie, miroiterie, 
- Cahier des clauses techniques, 
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- Cahier des clauses spéciales, 
- Erratum novembre 1988, 
- Les spécifications pour la mise en œuvre des matériaux verriers dans le bâtiment, éditées par 
TECMAVER (avril 1972), 
- Avis Techniques du C.S.T.B. pour les vitrages isolants. 
Conformément aux documents de références mentionnés ci-dessus, les matériaux ou matériels 
entrant dans la composition des ouvrages doivent être accompagnés obligatoirement et 
comporter une marque NF de conformité aux normes. 
A défaut de norme, les matériaux ou éléments manufacturés constitutifs des ouvrages sont 
titulaires au minimum : 
- D'un Avis Technique du C.S.T.B. en cours de validité, 
- D'un Avis Technique de la Commission Ministérielle et d'une acceptation par le S.T.A.C. 
(Service Technique des Assurances Construction), 
- D'une justification d'essais satisfaisants de la part d'organismes techniques officiels reconnus, 
- Ou, à défaut, d'une enquête favorable réalisée par un contrôleur technique agréé. 

 

2.1.4 - DESSINS D'EXECUTION ET DE DETAILS  
Pour tous les ouvrages, l'entrepreneur doit établir, en conformité avec les pièces du marché, 
les dessins d'ensemble et de détail nécessaires à l'exécution des ouvrages et à leur pose. 
Ces dessins doivent préciser les emplacements et dimensions des ouvrages, le positionnement 
des dispositifs de fixation, les emplacements des ferrages et, d'une manière générale, toutes 
dispositions nécessaires aux différents corps d'état. 
Ces dessins sont soumis à l'approbation du Maître d'Œuvre avant toute exécution. 
L'entrepreneur doit se conformer aux rectifications que le Maître d'œuvre peut juger utile 
d'apporter à ces dessins et en tenir compte dans l'exécution qui doit respecter 
scrupuleusement les dessins approuvés sans toutefois prétendre à un quelconque supplément. 
En outre, l'entrepreneur est tenu de compléter lui-même et de prévoir tout ce qui doit 
normalement entrer comme travaux dans sa profession, dans la construction projetée, pour 
son parfait achèvement. 

 

2.1.5 - NETTOYAGE APRES TRAVAUX  
En fin de chantier, l'adjudicataire du présent lot doit le nettoyage général de tous ses 
ouvrages. 
L'entrepreneur a à sa charge le nettoyage, d'une part des sols avec un engin mécanique, et 
d'autre part de tous les autres ouvrages de façon à les débarrasser de toute trace éventuelle. 
Il doit tenir compte des recommandations des fournisseurs quant aux produits à employer afin 
d'éviter toute détérioration (abrasifs par exemple). 

 

2.1.6 - IMPLANTATION  
L'entrepreneur du présent lot a, à sa charge, l'implantation des cloisons et des huisseries, et 
ce, en accord avec les entrepreneurs chargés de l'exécution des cloisons, des murs ou de la 
charpente métallique. 
Cette implantation est à faire conjointement avec les entreprises intéressées et à accepter par 
le Maître d'Œuvre avant tout début d'exécution. 
Il doit signaler au Maître d'Œuvre les difficultés qu'il rencontrerait dans l'exécution de ces 
tracés et respecter scrupuleusement les ordres qui pourraient lui être donnés pour remédier 
aux difficultés en question. 
Les frais entraînés par une mauvaise implantation sont supportés par l'entrepreneur. 
L'entrepreneur devra la pose des huisseries et des châssis intérieurs incorporés aux cloisons du 
présent lot.   
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2.1.7 - VITRERIE  
 

2.1.7.1 - STOCKAGE  

Les vitrages sont stockés sur chantier à l'abri de l'humidité, du soleil, des poussières, sur une 
aire plane et résistante, en dehors des zones de passage. 
Bâchage avec circulation d'air en cas de stockage à l'extérieur. 
Répartir les vitrages sur les lieux de pose : 
- En pile d'épaisseur maximale de 25 cm et de pente de l'ordre de 6 % sur la verticale, 
- Posés sur 2 traverses garnies d'un matériau souple, 
- Séparés entre-deux par un matériau intercalaire, 
- Mis hors poussière, 
Le stockage en pile au soleil est à proscrire. 

 

2.1.7.2 - INDEPENDANCE  

Les vitrages doivent être posés et maintenus de telle façon qu'ils ne puissent jamais, lors de la 
pose ou après celle-ci, subir des blessures ou des contraintes susceptibles de les altérer ou les 
briser, quelle qu'en soit l'origine (sauf chocs accidentels et mouvements imprévisibles du gros 
œuvre, etc...). 
Ils doivent être posés et maintenus de telle façon qu'ils ne puissent jamais quitter leur 
emplacement sous l’action des efforts auxquels ils sont normalement soumis (poids propre, 
vent, vibrations, etc..) ou des efforts auxquels leur nature et leur bon usage doivent permettre 
de résister. 

 

2.1.7.3 - EPAISSEUR DES VITRAGES  

L'épaisseur des vitrages est indiquée au cours du devis. Il appartient à l'entreprise de vérifier 
et de signaler, dans son offre, les épaisseurs qui, éventuellement, lui paraîtraient non 
conformes aux documents techniques. 

 

2.1.7.4 - ETANCHEITE  

La pose doit être effectuée de telle façon que l'étanchéité à l'air et au bruit soit satisfaisante, 
en égard aux matériaux verriers employés, à leur destination et au mode de pose prescrit au 
présent document. 
Le système d’étanchéité comprendra une garniture principale et une garniture secondaire 
constituée par un profilé élastomère. 

 

2.1.7.5 - COMPATIBILITE DES MATERIAUX ENTRE EUX  

Tous les produits et matériaux utilisés pour la pose doivent être compatibles entre eux, 
compatibles avec les matériaux verriers à poser, compatibles avec les supports ainsi qu'avec 
tous les produits utilisés pour protéger les supports et, d'une manière générale, avec tous les 
matériaux avec lesquels ils seront susceptibles d'être en contact. 

2.1.7.6 - CALAGE  

Les cales choisies doivent être imputrescibles, compatibles avec les produits de calfeutrement 
associés et le matériau du châssis. Leur dureté doit être nettement inférieure à celle du verre. 
Les matériaux utilisés pour calfeutrer le joint ne devront pas brider les matériaux verriers. 
Par ailleurs, ils devront assurer l’étanchéité des feuillures à l’air. 
 
- Calage d’assise et périphérique : 
Lorsque le matériau choisi pour former joint d’étanchéité ne pourra pas seul et dans de bonnes 
conditions, assurer l’isolement et le positionnement permanent du verre dans le châssis, le 
calage d’assise sera obligatoire. 
Le calage périphérique le sera aussi, quant il y aura risque de glissement du vitrage. 
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- Calage latéral : 
Le calage latéral sera nécessaire chaque fois que le matériau choisi pour former joint 
d’étanchéité restera trop mou dans le temps pour équilibrer seul, les pressions transmises 
latéralement au vitrage. 

 

2.1.7.7 - POSE DES VITRAGES COMPOSES PREFABRIQUES  

Pour la conception et la réalisation de la mise en œuvre de ces produits qui sont vendus sous 
marque, on doit respecter les spécifications ci-dessous ainsi que les précautions 
complémentaires qui pourraient éventuellement être demandées par les fabricants. 
- Les vitrages composés préfabriqués ne peuvent être, ni modifiés, ni retouchés après 
fabrication, 
- Les dimensions exactes des vitrages sont déterminées de manière à procurer des jeux 
suffisants et des largeurs d'appui convenables, en tenant compte de leurs tolérances de 
fabrication et de celles des châssis, 
- Pour les vitrages composés préfabriqués comportant un encadrement (cadre inox, bande 
plastique ou toile adhésive, etc...) celui-ci doit être complètement enrobé par le matériau 
d'étanchéité. 

 

2.1.7.8 - DIMENSION DES VITRAGES  

Les dimensions et les épaisseurs des ouvrages de verre indiquées dans le présent document 
sont données à titre indicatif et seront considérées comme des minima. 
Les dimensions réelles seront définies après mise au point définitive des plans de fabrication 
des ouvrages de menuiserie métallique et de l’acoustique. 
L’entreprise devra, en fonction des dimensions des ouvrages, de leur mode de pose, de leur 
classe d’exposition, contrôler la conformité aux normes et apporter les correctifs 
éventuellement nécessaires avant la remise de son prix forfaitaire. 
Elle ne pourra prétendre aucune plus-value pour augmentation des épaisseurs ou surfaces 
qu’elle n’aurait pas prévue dans son offre. 

 

2.1.8 - CLOISONS AMOVIBLES  
 

2.1.8.1 - PRESCRIPTION AU FEU  

Avant toute mise en œuvre, l'entrepreneur est tenu de fournir tous les procès-verbaux officiels 
d'essais et de tenue au feu. 

 

2.1.8.2 - ESSAIS & RECEPTIONS DES OUVRAGES A CARACTERE PHONIQUE  

Afin de tester les qualités d'isolation phonique des matériaux, à la demande du Maître 
d'Ouvrage et du Maître d'Œuvre, l'entrepreneur du présent lot est tenu de prendre en charge 
les essais exécutés sous le contrôle d'un bureau spécialisé et agréé. 

2.1.8.3 - TOLERANCES DES OUVRAGES FINIS  

Cloison à parement en plaque de plâtre cartonné : 
- Planéité locale : 1 mm sur 0,20 m, 
- Planéité générale : 5 mm sur 2,00 m, 
- Aplomb : 5 mm sur la hauteur de l'étage.   
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2.2 - CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES : SERRURERIE  
 

2.2.1 - PRESTATION DE L’ENTREPRISE  
Font partie du présent lot : 
- Les études, dessins d'exécution et de détail des ouvrages à soumettre au Maître d'Œuvre 
avant toute mise en fabrication, 
- La fourniture des matériaux constituant les ouvrages décrits, 
- La fabrication en atelier, le transport à pied d’œuvre, le stockage, la pose, le réglage et 
l'ajustage des ouvrages prescrits au présent document, 
- La fourniture des pattes à scellement, 
- La fourniture et pose des chevilles, douilles auto-foreuses et autres systèmes de fixation ainsi 
que des taquets de calage, 
- Les scellements au pistolet et les soudages de fixation nécessaires, 
- La fourniture des parecloses, 
- La fourniture en profilés élastomères nécessaires à la pose des vitrages, 
- Le traitement antirouille ou de surface des métaux, dans les limites fixées au présent 
document, 
- La protection provisoire des ouvrages livrés finis sur le chantier, 
- La fourniture et pose des joints plastiques destinés à assurer l'étanchéité entre la structure 
de façade et les ouvrages décrits au présent document, 
- Le réglage et l'ajustage des ouvrages aux jeux prescrits, 
- La fourniture et pose des quincailleries, y compris les huilages et graissages nécessaires, 
- Le contrôle du bon fonctionnement des ouvrants avant la réception. 

 

2.2.2 - DOCUMENTS OFFICIELS DE REFERENCE  
Les ouvrages répondent aux spécifications contenues dans les documents suivants : 
- DTU 34.1 Mise en œuvre des portes et portails industriels, commerciaux et résidentiels (P25-
201) 
- DTU 34.3 Choix des portes industrielles, commerciales et de garage en fonction de leur 
exposition au vent (P25-203) 
- DTU 34.4 Mise en œuvre des fermetures et stores (P25-204) 
- DTU 34.5 Mise en œuvre des blocs-portes motorisés pour piétons (P25-205) 
- DTU 36.5 Mise en œuvre des fenêtres et portes extérieures (P20-202) 
- DTU 39 Travaux de vitrerie – miroiterie (P78-201) 
- DTU 39 P5 Travaux de vitrerie – miroiterie – Partie 5 : Mémento pour les maîtres d'œuvre 
(P78-201-5) 
- D.T.U. 44.1 - Etanchéité des joints de façade par mise en œuvre de mastics, 
- Cahiers des Prescriptions Techniques GS 6 : Composants de baie, vitrages. 
 
Les règles de calculs et règles professionnelles suivantes : 
- Règles définissant les effets de la neige et du vent sur les constructions, 
- Les Avis Techniques, 
- Les normes françaises en vigueur. 

 

2.2.3 - PROFILES  
Les profilés seront en aluminium extrudé 6060 AGS avec renforts et de largeur 52 mm ou plus 
pour recevoir les vitrages. 
Ces profilés comporteront les gorges nécessaires pour la mise en place des joints d’étanchéité, 
des profils de rejet d’eau en traverses basses, etc. 
Les feuillures à verre seront des types auto-drainants et dimensionnées pour recevoir les 
différents vitrages ou autres éléments, avec parecloses "intérieures" tubulaires vissées. 
Les pièces d’appui comporteront un profil de récupération des eaux de condensation. 
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Dans le cas de menuiseries disposées en tableau, l’appui maçonné du génie civil sera recouvert 
par une bavette avec pince à rabattre et relevés latéraux pour jonction étanche avec les 
maçonneries. 
Les profilés de raccordement entre les menuiseries et les éléments supérieurs (bandeau, grille 
de ventilation, etc…) seront réalisés en aluminium extrudé à l’identique des autres profilés. 

 

2.2.4 - FIXATIONS  
Les fixations assurant le maintien des châssis sur les maçonneries existantes seront de très 
bonnes caractéristiques et de quantité suffisante permettant un excellent comportement aux 
sollicitations mécaniques provoquées par des éventuelles tentatives d’effraction. 
Elles seront calculées avec les menuiseries extérieures conformément aux règles NV65 d’avril 
2000 (Effets du vent sur les constructions) et soumises à la vérification et à l’approbation du 
bureau de contrôle. 
Tous les renforts mécaniques verticaux éventuels nécessaires à la bonne tenue des ouvrages 
seront prévus. 
La pose d’un précadre sera à prévoir en cas de nécessité ou de présence d’un complexe 
isolant. 
En aucun cas les divers composants de la menuiserie et des fixations ne devront présenter 
entre eux des incompatibilités physico-chimiques. 

 

2.2.5 - FORCE DES ELEMENTS CONSTITUANT LES OUVRAGES  
La force des éléments constituant les ouvrages (dimensions des profils ou épaisseur des tôles), 
visée dans le présent document ou sur les plans du Maître d'Œuvre, doit être augmentée si 
l'entreprise l'estime insuffisante pour assurer la tenue de ses ouvrages, compte tenu des 
dimensions, charges et surcharges prévisibles, sans que celle-ci puisse prétendre à un 
supplément à ce titre. 

 

2.2.6 - FABRICATION DES OUVRAGES  
Tous les ouvrages doivent être exécutés avec le plus grand soin. Les fers doivent être bien 
dressés, sans garrot ni cassure et les tôles replanies. 
Les pliages et courbures des tôles doivent être régulières, les rives bien dressées et ébarbées, 
les assemblages parfaitement ajustés, les soudures meulées et ragrées de manière à être le 
moins apparent possible, les têtes de vis arasées. 
Les ouvrages doivent être conçus de manière à assurer la libre dilatation, sans nuire à l'aspect, 
ni à l'étanchéité. 

 

2.2.7 - JOINTS D’ETANCHEITE  
L'entreprise doit les joints d'étanchéité entre les ouvrages de menuiseries métalliques et les 
éléments de façade. 
Les jeux et joints entre les ouvrages de menuiserie et les éléments adjacents seront étudiés 
pour assurer une parfaite étanchéité à l’air et à l’eau. 
Ils seront traités à l’aide de mastic pâteux de 1ère catégorie agrée, dont le coloris sera 
proposé au choix du Maître d’Œuvre. Ils sont mis en œuvre sur fond de joint et primaire si 
nécessaire, suivant les recommandations professionnelles du S.N.J.F. (dernière édition). Ils 
doivent être facilement accessibles et couverts par la garantie décennale. 
Les jeux et joints du type EPDM entre les ouvrants et les dormants seront étudiés pour 
répondre aux exigences de classification imposées. Ils seront traités à l’aide de profils 
néoprène, polychloroprène extrudé ou balais polypropylène silicone aisément remplaçable.   
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2.2.8 - PROTECTION DES METAUX FERREUX  
Tous les fers entrant éventuellement dans la composition des ouvrages extérieurs recevront 
une protection par galvanisation à chaud (après décapage chimique mettant à nu le métal, 
immersion dans le zinc fondu). 
Charge nominale "minimale" de zinc : 275 g/m2 sur chaque face (norme NF A 91-121 
assimilations à la NF A 36-321). 
Après la protection décrite ci-dessus et après nettoyage et dégraissage, application d'une 
couche de peinture primaire réactive, à base de poudre de zinc (D.520.51 ASTM) ou chromate 
basique de zinc (T.31.011). Cette couche primaire dont les caractéristiques doivent être 
communiquées au lot Peinture est à prévoir : 
- Sur toutes les faces non accessibles après pose, 
- Sur les parties dégradées par meulages et soudures. 

 

2.2.9 - FINITION  
Par traitement à base de poudre de polyester pigmentée. 
Les pièces métalliques dites "laquées" recevront un traitement chimique anticorrosion et de 
finition à base de résines thermodurcissables en polyester. 
Ce traitement d'une épaisseur de 60 microns minimum, sera de teinte suivant le chapitre 
"Description et localisation des ouvrages" dans la gamme RAL et devra présenter un aspect 
lisse et satiné. Il devra faire l'objet de la part du fabricant du label QUALICOAT et d'une 
garantie décennale de bonne tenue couverte par une compagnie d'assurances. 
Les frais concernant cette garantie devront être inclus dans le prix global forfaire de 
l'entreprise. 

 

2.2.10 - PROTECTION DE L’ASPECT DE SURFACE  
Toutes les surfaces laquées doivent être protégées provisoirement par bandes adhésives ou 
par vernis pelable appropriés durant toute la durée du chantier. Cette protection doit pouvoir 
s'enlever facilement avant la dernière limite prescrite pour le produit concerné. L'enlèvement 
de cette protection est à la charge du présent lot. Aucune protection provisoire ne doit 
subsister à la réception. 

 

2.2.11 - EXIGENCES DE QUALITE  
Etanchéité et tenue au vent des menuiseries extérieures et de leurs vitrages. 
Les menuiseries extérieures devront satisfaire aux exigences formulées par l'U.E.A.T.C. 
"Directives Communes pour l'agrément des fenêtres". 
- Etanchéité à l'air : classe A 2, 
- Etanchéité à l'eau : classe E 4, 
- Résistance au vent : classe V a2. 
L’isolation phonique de l’ensemble, menuiserie et vitrage devront présenter un indice 
d’affaiblissement global minimal de 28 dB(A). 

 

2.2.12 - TOLERANCES DIMENSIONNELLES  
Les tolérances dimensionnelles (prises en fond de feuillure) des menuiseries métalliques sont 
de plus ou moins 2 mm par rapport aux rectangles théoriques en fond de feuillure des 
vitrages. Les menuiseries métalliques ne devront présenter ni déformation, ni traces de choc, 
ni rayures.   
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2.2.13 - TOLERANCES DE POSE  
Verticalité : faux-aplomb, écart de : 
+/- 2 mm pour une hauteur maximale de 3 m, 
+/- 3 mm pour une hauteur supérieure à 3 m. 
Horizontalité (niveaux, écarts maximaux) : 
+/- 1,5 mm jusqu'à 3 m, 
+/- 2,0 mm jusqu'à 5 m, 
+/- 2,5 mm au-dessus de 5 m. 

 

2.2.14 - QUINCAILLERIE & VISSERIE  
Le nombre, la force, le type et le mode de fixation des articles de quincaillerie doivent être 
modifiés, sans supplément de prix, par l'entreprise si cette dernière estime que les ouvrages 
prescrits dans le présent document sont inadaptés à leur destination. 
Tout article de quincaillerie proposé par l'entreprise pour lequel il existe la marque de 
conformité aux normes NF doit être titulaire de cette marque. 
Tous les ouvrages de quincaillerie livrés "finis" sur le chantier doivent être protégés contre 
toute dégradation au moyen d'un film pelable. 
Les pièces mobiles des articles de quincaillerie doivent être graissées ou huilées. 
Une révision du bon fonctionnement des éléments mobiles doit être effectuée par l'entreprise 
avant réception. 

 

2.2.15 - PLAN D'EXECUTION DES OUVRAGES  
L'entrepreneur aura à sa charge l'établissement des plans d'exécution ainsi que les notes de 
calcul correspondantes, il devra tenir compte dans son offre des frais inhérents à ces études. 
Ces documents seront soumis pour accord au Maitre d'Œuvre et au Bureau de Contrôle avant 
exécution 

 

2.2.16 - PROTECTION DES OUVRAGES  
Chaque entreprise devra protéger ses ouvrages, installations, appareils, et en sera responsable 
jusqu'à la réception des travaux. 
Tout ouvrage endommagé sera remplacé à ses frais. 
L'entrepreneur veillera à assurer ses ouvrages avec la couverture correspondante. 

 

2.2.17 - CONTRÔLE DES TRAVAUX  
En plus de la mission confiée au Bureau de Contrôle, l'entrepreneur devra un autocontrôle 
strict de ses approvisionnements et mises en œuvre, et pouvoir en justifier sur demande du 
Maître d'Ouvrage, du Maître d'Œuvre ou du bureau de contrôle. 

 

2.2.18 - VERIFICATIONS, ESSAIS ET MISE EN SERVICE  
Suivant D.T.U. et règles de l'art. 

 

2.3 - CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES : COMMUNES  
 

2.3.1 - SECURITE ET PROTECTION DE LA SANTE  
L’entreprise devra se conformer aux exigences du Plan Général de Coordination Sécurité et 
Protection de la Santé (P.G.C.S.P.S.) fourni par le Coordonnateur, suivant textes 
réglementaires (Loi 93-1418 du 31 décembre 1993 – Décret 94-1159 du 26 décembre 1994) 
 
Toutes les indications financières relatives à ce plan devront être prises en charge par 
l’entreprise.   
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2.3.2 - NETTOYAGE DE CHANTIER  
Le chantier et les abords devront être maintenus en permanence en état de propreté, chaque 
corps d'état ayant obligation d'enlever au fur et à mesure tous les gravats, déchets, 
emballages résultant de ses travaux. 
Le Maître d'Œuvre pourra, à tout moment, faire nettoyer le chantier par l'entreprise de son 
choix aux frais d'une entreprise défaillante, ou au prorata de leur lot (lorsque plusieurs 
entreprises sont concernées). 

 

2.3.3 - DOSSIER DES OUVRAGES EXECUTES  
A la réception des travaux, l'entreprise remettra au Maitre d'Œuvre un dossier de plans des 
ouvrages exécutes en deux exemplaires papier + 1 format informatique (clé USB), ce dossier 
sera accompagné de la nomenclature des fournitures avec les noms et adresses des 
fournisseurs ; ainsi que des fiches techniques, des procès-verbaux et des certificats de 
conformité. 
 
La non fourniture de ce DOE fera obstacle au solde du paiement du marché. 

 

2.3.4 - REMISE DES OFFRES  
Sous peine de ne pas être retenu, l’entrepreneur est tenu de répondre suivant le cadre 
quantitatif joint au présent dossier, après en avoir vérifié les quantités, et spécifier les prix 
unitaires de chaque poste. Il devra dans son offre, signaler toute anomalie ou omission ; à 
défaut il ne pourra par la suite prétendre à quelque réclamation que ce soit. 

 

2.3.5 - PRORATA 0.50%  
Le titulaire du présent lot devra prévoir dans ses prix unitaires un compte prorata de 0,50%. 
Ce compte prorata sera géré par le lot GROS-ŒUVRE. 
 
Les dépenses qui seront imputées au compte prorata sont les suivantes : 
- La mise à disposition et les rotations de bennes DIB pour les évacuations des déchets de 
l’ensemble des lots, 
- Un nettoyage de chantier toutes les 2 semaines pendant la durée totale du chantier avec 
évacuation des déchets de l’ensemble des corps d’état, 
- Le nettoyage et la désinfection quotidiens des locaux de chantier et sanitaire, 
- La réalisation du nettoyage de fin de chantier. 

 

2.4 - DESCRIPTION ET LOCALISATIONS DES OUVRAGES  
Nota : 
 
L'entreprise est tenue de se rendre compte de l'état des lieux du projet. Elle est également 
tenue de prendre connaissance de l'ensemble du projet, plans et pièces écrites, de tous les 
autres lots. 
 
Elle devra notifier, lors de sa remise de prix, toutes observations ou modifications jugées 
nécessaires. Ces modifications éventuelles devront être chiffrées lors de la remise de prix. 
Aucuns travaux supplémentaires ne pourront être demandés par le présent lot, du fait de la 
non prise en compte de l'intégralité du DCE.   
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2.4.1 - CLOISONS ALUMINIUM  
Dans le cadre de la présente opération, l’entreprise devra impérativement utiliser des 
matériaux et produits de construction bénéficiant d’une certification environnementale 
ECOLABEL, avec une classification A+ en termes d’émissions de composés organiques volatils 
(COV). Cette exigence vise à garantir une qualité de l’air intérieur optimale et à réduire 
l’impact environnemental du chantier. 
Les matériaux concernés incluent, sans s’y limiter : peintures, revêtements de sols, colles, 
vernis, isolants, et tout autre produit susceptible d’émettre des COV.  
L’entreprise devra fournir, pour chaque produit utilisé, les fiches techniques et les certificats 
ECOLABEL A+ correspondants, validés par un organisme reconnu. 
 
Un contrôle qualité pourra être effectué par la Maîtrise d’Œuvre ou le Bureau de Contrôle, à 
réception des matériaux sur site et/ou en cours de mise en œuvre. Ce contrôle portera sur : 
- La conformité des certificats ECOLABEL A+ fournis. 
- La vérification des étiquetages environnementaux sur les emballages. 
- Le respect des conditions de stockage et de mise en œuvre prescrites par les fabricants. 
- La traçabilité des produits utilisés via les bons de livraison et factures. 
Tout produit non conforme ou ne disposant pas des justificatifs requis sera refusé et devra être 
remplacé aux frais de l’entreprise, sans impact sur le planning du chantier. 
Des prélèvements ou tests complémentaires pourront être exigés en cas de doute sur la 
conformité. 

 

2.4.1.1 - Cloisons aluminium ht 2.57  

Fourniture et mise en œuvre de cloisons amovible type H5 Standard de chez HOYEZ ou 
équivalent, composé de : 
- Ossatures tubulaire aluminium laquée RAL au choix du Maître d'ouvrage dans la gamme du 
fabricant, ép. 60mm, 
- Remplissage en double panneaux toute hauteur, avec revêtement identique à l’existant, 
- Accessoires (lisse, profil, couvre-joint, etc.). 
 
Y compris toutes sujétions de parfaites finitions. 

LOCALISATION : 
 

 R+2 : Bureaux 
 

2.4.1.2 - Cloisons aluminium ht 2.80  

Fourniture et mise en œuvre de cloisons acoustique type H10 Standard de chez HOYEZ ou 
équivalent, composé de : 
- Ossatures tubulaire aluminium laquée RAL au choix du Maître d'ouvrage dans la gamme du 
fabricant, ép. 106mm, 
- Remplissage en double vitrage toute hauteur, 2 faces 44.2, 
- Accessoires (lisse, profil, couvre-joint, etc.). 
 
Y compris toutes sujétions de parfaites finitions. 

LOCALISATION : 
 

 Box 1 
 Box 2 
 Box 3   
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2.4.1.3 - Barrière phonique  

Fourniture et pose de barrière phonique en plénum de 0,60ml de hauteur maximum et de type 
ACOUSTIPAN ou équivalent composée de : 
- panneau rigide autoportant en laine de roche revêtu sur les 2 faces d’une feuille d’aluminium 
- classement au feu A2 s1 d0 
- atténuation latérale : 11dB 
- Epaisseur 80mm 
 
Y compris toutes sujétions de mise en œuvre et de parfaite finition. 

LOCALISATION : 
 

 Box 1 
 Box 2 
 Box 3 

 

2.4.1.4 - Bloc-porte aluminium vitrée Dim 93 x 204ht cm côté public  

Fourniture et pose d'une porte battante à 1 vantail du type H3 de chez HOYEZ ou équivalent, 
vitrée toute hauteur, dimensions 93 x 204ht cm comprenant : 
- Cadre aluminium du vantail ép. 40mm 
- Remplissage double vitrage 2 faces 44.2 toutes hauteurs 
- Paumelles laquées au nombre de 3 
- Ferme-porte bras à glissière, 
- Poignée fixe côté extérieur 
- Béquille côté intérieur 
- Gâche électrique à rupture 
- Butée de porte du type BEZAULT ou équivalent 
- Quincaillerie de fixation d’huisserie 
 
Y compris toutes sujétions de parfaites finitions. 

LOCALISATION : 
 

 Box 1 
 Box 2 
 Box 3 

 

2.4.2 - SERRURERIE  
 

2.4.2.1 - Plexiglass de séparation ép. 10mm, ht 110cm  

Fourniture et pose de plexiglass de séparation comprenant : 
- Profils en aluminium laqués de part et d’autre pour fixation latérale dans les cloisons 
- Coloris Blanc RAL 9010 
- Vitre de sécurité en plexiglass ép. 10mm 
- Supports d'appui en acier inoxydable 
- Espace pour le passage de document hauteur 5 cm 
- Hauteur 110 cm 
Y compris structure de fixation de part et d'autre dans cloison 

LOCALISATION : 
 

 Box 1 
 Box 2 
 Box 3   
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2.4.2.2 - Dépose store occultant extérieur Dim. 2.85 x 2.55ht m  

Dépose soignée d’un store occultant extérieur en prenant soins de ne pas détériorer le mur y 
compris tous les accessoires. 
Evacuation de l’ensemble en décharge spécialisée. 
Y compris toutes sujétions de parfaite dépose. 

LOCALISATION : 
 

 Menuiserie extérieure Local tech/info 
 

2.4.2.3 - Store occultant Dim. 2.85 x 2.55ht m  

Fourniture et pose d’un store enrouleur avec caisson pour l’extérieur type Store screen Livio – 
Système Zi-Box B136 de chez Stores de France ou équivalent et composé comme suit : 
- Dimensions : L285cm x H 255cm 
- Caisson aluminium : Maximum 130x130mm 
- Pose : en tableau 
- Système de guidage : par coulisses ZIP 
- Manœuvre par motorisation Somfy ou équivalent 
- Toile occultante 
- Coloris : Gris Anthracite aux choix de l’Architecte 
Classification selon norme EN13561 
 
Y compris toutes sujétions de parfaite mise en œuvre. 

LOCALISATION : 
 

 Menuiserie extérieure Local tech/info 
 

2.4.2.4 - Rideau métallique galvanisé Dim. 3.25 x 2.80ht m  

Fourniture et pose d’un rideau à enroulement intérieur type Murax Vision de chez 
LA TOULOUSAINE ou équivalent de dimensions : 3250x2800ht mm 
Tablier constitué de maillons transparents en polymère composite personnalisé et de crochets 
en aluminium anodisé, ton naturel comprenant : 
- Les maillons : 
     - d’épaisseur 30/10ème (hors renfort périphérique) devront être montés en quinconce et 
assemblé entre eux par 12 points d’ancrage et des tubes aluminium anodisés extrudés (Ø 
16mm), 
     - transparent avec un traitement anti-UV dans la masse. 
- La lame finale : 
     - avec pas de 125mm, 
     - en lame pleine, 
     - galvanisé d’épaisseur 20/10ème, 
     - équipé d’une serrure à 2 points d’ancrage avec canon européen sur la lame finale. 
Coulisses en acier galvanisé d’épaisseur 25/10ème 
Manœuvre par moteur tubulaire comprenant : 
- Axe creux : 
     - Tube acier de Ø 168mm 
     - Motorisation en prise directe (axe non compensé) 
     - Pare-chute côté opposé au moteur 
Plaques d’enroulement en acier galvanisé avec dimensions et épaisseurs adaptées aux 
caractéristiques du rideau. 
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Fonctionnement par pression maintenue : 
- Dispositif de commande qui nécessite une action manuelle continue pour effectuer une 
manœuvre en vue de la porte : ouverture, fermeture. 
Les degrés de sécurité à respecter devra prendre en compte que les utilisateurs ne seront pas 
formés et que l’implantation sera hors zone publique. 
Télécommande sans fil avec support mural 
Les rideaux devront être contrôlés par un organisme certifié et devront être étiquetés 
CE (EN 13241 + A2) 
La hauteur sous faux-plafond sera de 2.80m et le moteur devra être dissimulé dans le plénum. 
 
Y compris toutes sujétions de parfaites installation et finition. 

LOCALISATION : 
 

 Devant la menuiserie extérieure Local tech/info côté intérieur 
 

2.4.2.5 - Prolongement et raccordement mains-courantes  

Afin de mettre en conformité les mains-courantes existantes dans les escaliers, le titulaire du 
présent lot devra : 
- Le prolongement de ces dernières sur une longueur d’un giron en point haut et en point bas 
de chaque volée des escaliers, 
- Le raccordement des main-courantes existantes au droit du limon central sur le palier 
intermédiaire des escaliers, de manière à garantir la continuité des mains-courantes. 
 
Prolongements et raccordements à réaliser par des tubes métalliques identique à l’existant. 
 
Prestation comprenant également : 
- Supports de rampe coudés thermolaqués identique main-courantes, 
- Ouvrages accessoires pour angles, closoirs, bouchons, etc., 
- Fixation sur mur existant, 
- Compris tous accessoires de jonction et de fixation. 

LOCALISATION : 
 

 Entrée principale 
 


